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Le 14 novembre 2000




télécopieur et courriel
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet : 
Demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial services à l’implantation des électrotechnologies



Dossier de la Régie : R-3453-2000



Notre dossier : 10,023/S

______________________________________________________

Chère consoeur,

Le 28 septembre 2000, Hydro-Québec a déposé devant la Régie une demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial Services à l’implantation des électrotechnologies.

Les conclusions recherchées sont les suivantes :

« ACCUEILLIR la présente demande;

APPROUVER par une décision à être rendue en cours d’instance, en temps opportun, la prolongation provisoire du programme commercial appelé Services à l’implantation des électrotechnologies, suivant les mêmes termes et conditions et à même les budgets existants, à compter du 1er janvier 2001 jusqu’à la décision finale à être rendue par la Régie sur la présente demande;

APPROUVER la reconduction du programme commercial appelé Services à l’implantation des électrotechnologies de la demanderesse tel que décrit à la pièce HQ-2;

AUTORISER la demanderesse à amortir sur une période de cinq (5) ans, comme frais reportés, les coûts du programme reconduit tels que plus amplement décrits à la section 4.4.4 de la pièce HQ-2, Document 1, tout solde non amorti étant inclus à la base de tarification. »

Pour faire suite à votre demande, nous vous transmettons les commentaires de notre client le CERQ quant à l’opportunité de procéder sur dossier relativement à la demande ci-haut mentionnée.

Le CERQ ne croit pas que la demande d’Hydro-Québec peut être traitée sur dossier et croit au contraire qu’il serait beaucoup plus approprié de débattre toute  la question des programmes commerciaux lors d’une audience publique. Une demande de cette nature devait être précédée d’une cause générique sur les programmes commerciaux où la question préalable de la pertinence de ces programmes devrait être soulevée et débattue. 

À tout événement, nous soumettons que la Régie doit donner la chance aux parties intéressées de faire valoir leur point de vue  et le genre de questions qui seront soulevées dans cette affaire ne se prête pas bien à une audience sur dossier.  

Le CERQ souhaite notamment intervenir sur l’importance de tel programme et les répercussions sur les consommateurs. 

Nous trouvons important de rappeler immédiatement à la Régie que le législateur, en adoptant la Loi sur la Régie de l’énergie, avait pour but de mettre sur un pied d’égalité l’énergie hydroélectrique et le gaz naturel.  L’article 52 de la Loi s’applique à l’électricité et la Régie ne peut approuver un programme qui crée une concurrence artificielle entre le gaz et l’électricité. Ainsi il nous apparaît que pour qu’un programme soit accepté par la Régie, il faut qu’il ait pour objet autre chose qu’une simple augmentation du volume des ventes de l’électricité. Il faut qu’il existe d’autres enjeux pour justifier l’octroi de tel programme puisque, somme toute, ce qui se gagne en vente d’électricité se perd en vente de gaz naturel et, en bout de ligne, une catégorie de consommateurs paiera la note.

Nous trouvons important de souligner qu’il s’agit de la première demande devant la Régie de la part d’Hydro-Québec au niveau des programmes commerciaux.  Dès lors, il nous semble que la Régie se doit d’être la plus transparente possible et la tenue d’une audience publique est tout à fait appropriée en l’espèce.

Nous transmettons une copie de la présente par télécopieur et courriel aux procureurs d’Hydro-Québec ainsi qu’aux intéressés à qui ce dernier a fait parvenir copie de sa demande.

Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par : Claude Tardif 

CT/lc

c.c.:
-
Jean-Paul Thivierge (CERQ)

· Me F. Jean Morel

· Tous les intervenants

